
Un soutien financier
Le Département pourvoit aux équipements et à lʼentretien des bâtiments dans les établissements publics du territoire, soit par des achats en propre (par exemple pour les équipements numériques dans le
cadre du plan numérique éducatif défini par la collectivité, pour le mobilier des salles de classe ou pour le matériel d'entretien) soit par des subventions et enfin via la dotation annuelle de fonctionnement.

Chaque année, à la fin du mois dʼoctobre, lʼassemblée départementale attribue cette dotation globale de fonctionnement aux collèges, qui constitue leur principale ressource financière pour fonctionner
lʼannée suivante. Elle est calculée et individualisée pour chaque établissement selon les modalités définies par l'Assemblée.

Gestion des collèges
Le Département de la Meuse assure la construction, la rénovation et lʼentretien des bâtiments dans les collèges. Il est aussi en charge du bon fonctionnement de leurs
équipements matériels.
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1363 079 € de dotation en 2025 pour les collèges publics meusiens.
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https://www.meuse.fr/le-departement/agit-pour-vous/colleges/gestion-des-colleges?
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